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Générale colonial

Décision n°® 74-1625/SG/IAM rectifiant la décision n°
74-1512/SG/IAM du 26 septembre 1974 portant licenciement par
mesure disciplinaire d’'un garde Territoire

n° 74-1625/SG/IAM

Ministére Date de publication
MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DES AFFAIRES MUSUL- 23 octobre 1974
MANS

Numéro JO Date du numéro

n°® 21 du 12/11/1974 12 novembre 1974

TEXTE INTEGRAL

Au lieu de : Le garde de 1re classe Salah Awaleh Wallieh, mle 1188, poste budgétaire n° 398, est licencié par mesure
disciplinaire pour compter du lendemain de la notification de la présente décision. Lire : Lé garde lire classe Salah Awaleh
Wallieh mile 1188, poste budgétaire n° 398, est licencié par mesure disciplinaire pour compter du 1°’ septembre 1974 date a
laquelle il a abandonné son poste. Le reste sans changement.
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